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contre la répression
(pour la défense des droits syndicaux et politiques)

DECLARATION DE LA DELEGATION  AU MINISTERE DE LA JUSTICE

« Justice pour Klodo » le 03  juin 2026

                  -----------------------------------------------------------------------------------------------------------

Paris, le 03 juin 2026

Une délégation à l’initiative du Comité international contre la répression (Cicr) composée du

député  Jérôme Legavre,  de  Miguel  Martinez secrétaire  du Cicr,  de  Gérard Bauvert  président

d’honneur Cicr,  de Frédéric Castaing écrivain et membre du bureau du Cicr, des syndicalistes

François Trinquet et Bernard Sirkis,  s'est rendue au ministère de la Justice afin d'y être reçue.

Antérieurement à cette démarche, il convient de rappeler que nos courriers en date du 3 mai,

ainsi que la relance adressée la semaine suivante, sont restés sans réponse. C'est pourquoi la

décision a été prise de se rendre ce 3 juin au ministère.

La porte du ministère est restée close.

Permettons-nous de rappeler quelques éléments factuels concernant l'affaire dite « Klodo » :

plusieurs vidéos, tournées par des témoins présents sur les lieux, documentent le déroulement des

événements  ayant  conduit  au  décès  de  Jean-Pierre  Claude.  Elles  montrent  l'intervention  des

forces  de  l'ordre  et  permettent  d'identifier  les  gestes  qui  lui  ont  été  fatal.  Ces  images  sont

corroborées par de nombreux témoignages concordants. Les médecins ayant examiné le corps

ont, de leur côté, relevé des éléments qui montrent que le décès de « Klodo » n’est pas dû à une

cause naturelle et provient d’une violence subie. Dans cette affaire, deux gendarmes apparaissent

directement et physiquement impliqués dans l'agression ayant précédé le décès. 

Ces éléments — vidéos, témoignages et constats médicaux — imposent un examen complet des

responsabilités.
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Monsieur le Ministre,  

pensez-vous  un  seul  instant  que  votre  silence  nous  fera  renoncer ?

Pensez-vous que la famille, les amis, le peuple de Guadeloupe, les militants des droits de l’Homme

accepteront de se taire ?

Monsieur le Ministre,

les manœuvres dilatoires et les faux-semblants n’ont qu’un temps. Vous avez le pouvoir de mettre

fin à cette situation scandaleuse. Tout a été filmé, les témoignages sont nombreux, les médecins

ont constaté les causes du décès.  

Deux gendarmes sont directement et physiquement impliqués dans l'agression. Assez de silence.

Trop de temps a passé, beaucoup trop.

Nous nous adressons aujourd’hui à  l’opinion publique,  à la population, aux citoyennes et

citoyens,  aux  défenseurs  des  droits  humains,  aux  militants,  pour  exiger  qu’un  procès

équitable soit organsisé sur la base des faits, pour que soit mis fin à ce déni de justice.

La délégation
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La délégation (de gauche à droite)  : Frédéric Castaing, Bernard Sirkis, Miguel Martinez, Jérôme

Legavre, Gérard Bauvert, François Trinquet.
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Tampon de recepissé de notre courrier redéposé lors de la délégation
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